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-{ !~:UBLIQUE DUS'NÉGAl

ESIDENCE DU CONSEIL
;\lb~\ Dakar, le L2....1~~tC.J~(jU._•......................... _ .

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

'Monsieur le PRESIDENT de l'Assemblée Nationalea _ .de la République du SENEGAL
,
a

- D A K A R -

Monsieur le PRESIDENT,

Jtai lthonneur de vous transmettre ci-
joint le decret de présentation à ItAssemblée Na-
tionale, d'un projet de Loi créant un Fonds Nati~J
des Retraites.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibératio~ de l'Assem-
blée -

Veuillez agréer, Monsieur le PRESIDENT,
l'assurance de ma haute considération./-

MAMADOU DIA
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REPUBLIQUE DU SENEGiiL

SECRET1\Rlj~T GElŒRLL DU
GOUVERNEH8NT

N0_~o.:_4_~?,.,_/S G

DECRET DE PRESENTATION

s l'ljssel~1blée Na t Lcn aLe d'un pr-o j e t de Loi
c~~2nt un Ponds National des Retraites

LE PRES IDEHT DU CONSE1L

VU
VU

la Con s t i tu t i.on ; _
l'Ordonnance 59-037 du 31 Mars 1959 relative à l'e~e7
cice du pouvoir ré§lenE:ntaire?
l' o r-do nnano e 59-030 du 31 ~Iars ~,'el8.ti\ie aux pouvo irs
généraux du Président du Conseil

VU

D E CRE T E

ARTICLE 1er - Le projet de loi ado)té en Conseil
des MinistrGs le 27 NOVEr'.C3RE1960 et do.rt la teneur
suit 9 sers. pr-e s en t é paT' le l'linistre des l'inances qui
est chargé d'en exposer les motifs et dten soutenir
la discussion./-

Fai t à DJ\KAR.' ;J e 27 DECEI1BRE i .
\ ,;', .

1
:/.\ r, 1., .,.",

\..\i\ 'V':>/
\ \/ i:\i~\.'j' i

\i' / i1/,Ml;Mlmou DIj~.
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1 Pce Jte

.......,

REPUBLIQUE DU SENE GAL
Ministère des Finances

au Sénégal
Dakar, le 22 Décembre 1960

-:-

NQ 7331/MF/DMFCA/1
LE MINISTRE DES FINANCES

à Monsieur le PRESIDENT de la REPUBLIQU
à Monsieur le PRESIDENT du CONSEIL
à Messieurs les MINISTRES,

Objet Rapport de présentation d'un projet de loi créant
un compte hors budget intitulé "FONDS NATIONAL DES
RETRAITES".

-:-g-

Monsieur le Président de la République,
Monsieur le Président du Conseil,
Messieurs les Ministres,

J'ai l'honneur de soumettre à votre appDobation un p+c-
jet de loi créant dans les écritures du Trésorier du SénégalL-
compte hors budget intitulé "Fonds National des Retraites".

En erfet, au 31 Décembre 1960, la Caisse locale des
Retraites et la Caisse de Retraites de la France d'Outre-Mer
qui assuraient le service des pensions des fonctionnaires Séné-
galais cesseront leurs activités.

Par ailleurs, l'institution d'un régime de pensions
propre au Sénégal exige une étude approfondie qui demande d'as~
sez longs délais. Cependant, l'on ne saurait différer plus long-
temps le relais des anciennes caisses métropolitaines.

Le Fonds National des Retraites assurera le service
des pensions sur les mêmes bases en attendant que le nouveau
régime soit adopté.

Je vous serais reconnaissant, Messieurs les Présidents
Messieurs les Ministres, de bien vouloir, s'il ne soulève au-
cune objection de votre part, approuver le projet de loi ci-
joint.

Signé PEYTAVIN
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./1 B \fVA'

ASSZIvE3LEENATIONALE DU SEIJEGAL
1ère LEGISLATURE

2ème SESSION ORDIHAIRE 1960

-=-=-=-=-=-

- R A P P 0 R T-

Fait

au nom de la Commission des Finances

par I-IAMET DIOP
Ra}porteur Général

SUR le projet de Loi nO 55/ill~Scréant
un Fonds National des 2etraites.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le 31 Décembre 1960, lG Caisse Locale des ~etraites de
l'ex-A.O.F. et la Caisse des Retraites èe la France è'Outre-Mer,
qui assur~ient le service des pensions des Fonctionnaires sé~é-
galais, ont. cessé toutes o,ctivités. Il est donc o?portun de créer
le relais de ces organismes, qui fonctionnera sur les mOrnes
bases qu'eux, duns l'2,-~tente,a.pr è s é tude juclicieune, cle l'insti-
tution d'un régime de pensions propre o,u~énégal.

A l'occasion ~u vote du 3u~~et de l'~tat, e~ercice 1961,
notre Assem~lée s'est déj~ prononcée sur le principe de ce~te

, .J.... t. L L • ., ,. :1 ~, ." --:l ~ ~- t·crea caon , en VOiJQ,n-\J une con't raouzaon c~e c.eme rrage a.u~onc.s If a 10-

nal des letraites, s'élevant ~ 160 Millions et inscrite au cha-
pitre 2, Grticle 2.

Votre Commission tes ~inances vous engage, en conséquen-
ce, a adopter purement et simplement le yr0sent projet èe Loi.-
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REPUBLI~UE DU SENEG_:..L
-=-=-=-=-=-=- 0fb~\ASSEMBLEE N~TIONALE

-=-=-=-

ll._o r Sénégalaise nQ 61-04··

CREANT UN FONDS NATIONAL DES HETRAITES

-=-=-=-=-=-=-=-

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

Après en avoir délibéré, a adopté en sa séance du Samedi 14 Jan-
vier 1961 la loi dont la teneur suit

ARTICLE 1er Il est créé dans les écritures du Trésorier du Sé-
négal, un compte hors budget intitulé ~FONDS NA-
TIONAL DES R3TRAITES " qui supporte la charge du
service des pensions attribuéos conformément à la
règleIDGntation en vigueur :

AR'l'ICLE 2 Les recettes du Fonds National des Retraites Com~
prennont, aux taux fixés par la règlementation en
vigueur :
a) les retenues opérées sur les traitements des
personnels pouvant prétendre à pensioni
b) l'abondement du traitement soumis à prélèvement,
versé par l'Etat, les Communes ou les établisse-~
ments publics employeur~

Elles comprennent éventuellement, une subvention
d'équilibre inscrite au budget de l'Etat~~

Dakar, le 14 Janvier 1961

Le Président de Séance

Lamine GUEYE
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